
GARANTIE DE COMPENSATION – Programme Rééquilibrage Alimentaire Coaching 

En réglant le « Programme Rééquilibrage Alimentaire Coaching », vous acceptez 
pleinement les Conditions Générales de Vente ainsi que la présente Garantie de 
Compensation. 

 

1. Objet de la garantie 

Si, après 16 semaines (112 jours) d’application complète du programme, votre perte de 
poids n’est pas égale ou supérieure à 10 % de votre poids initial, vous recevrez un 
remboursement intégral de 899,00 €. 

La garantie s’applique uniquement au paiement en une fois. 

 

2. Conditions obligatoires pour activer la garantie 

Pour que la garantie soit activée, l’ensemble des conditions suivantes doivent être 
strictement respectées et entièrement documentées : 

 

A — Exigence du nombre de pas 

●​ Fournir une capture d’écran hebdomadaire (minimum 16 captures, correspondant 
aux 16 semaines) indiquant 8 000 pas par jour minimum, sur l’ensemble des 112 
jours. Les dates doivent être visibles, lisibles et authentiques. 

 

B — Exigence alimentaire 

●​ Une photo de chacun des repas consommés durant les 112 jours​
Les portions doivent visuellement correspondre aux recommandations du 
Programme Rééquilibrage Alimentaire​
 

●​ L’évaluation sera faite sur :​
​ la constance​
​ la cohérence​
​ la conformité visuelle​
​ la bonne foi 



(Exemples en bas de page)​
 

 

C — Exigence de suivi et de tableaux 

●​ Transmission d’une photo du tableau de progression complété sur les 112 jours 
●​ Transmission des graphiques Poids + Tour de Taille 
●​ Transmission des bilan hebdomadaires des 16 semaines 
●​ La moyenne du score global des bilans doit être ≥ 54/70 

 

D — Exigence de signalement en cas de stagnation 

Si la perte de 10 % n’est pas en bonne voie à la 10ᵉ semaine, vous devez 
obligatoirement : 

●​ Envoyer un message sur la conversation WhatsApp coaching​
 ✔️ Mentionner la stagnation​
 ✔️ Expliquer la situation​
 ✔️ Demander un ajustement 

 

E — Comportement et communication 

●​ Répondre aux sollicitations du coach sous 48 h 
●​ Ne pas disparaître plus de 7 jours consécutifs sans avertir 
●​ Appliquer les ajustements recommandés 
●​ Fournir toutes les preuves dans un format lisible et complet 

 

3. Dépôt du dossier 

Pour obtenir le remboursement de 899,00 €, vous devez envoyer le mail à :​
 📩 mael-brossaud@le-reequilibrage-alimentaire.com 

Fenêtre de dépôt : entre le jour 113 et le jour 123​
(en comptant à partir de la date de paiement) 

Exemple : Paiement le 11 septembre 2025 → dossier à envoyer entre le 02 janvier 2026 
(00h01) et le 12 janvier 2026 (23h59). 



Toute demande reçue avant ou après ce délai sera automatiquement considérée comme 
non valide. 

 

4. Validation et remboursement 

Si votre dossier est complet et que toutes les conditions ci-dessus sont respectées : 

●​ La mise en application sera vérifiée 
●​ Le remboursement de 899,00 € sera initié immédiatement 
●​ Vous serez crédité sur votre compte bancaire sous 7 jours ouvrés 

L’application de la garantie est strictement factuelle, sans élément émotionnel ou 
subjectif. Si les preuves sont fournies, le remboursement est automatique. 

 

5. Échange final (facultatif) 

Après réception de votre remboursement, vous pourrez choisir : 

●​ d’échanger avec Maël sur les raisons de l’échec, ou de décliner. 

Cet échange est proposé uniquement pour améliorer le programme. 

 

6. Finalité de la garantie 

L’objectif majeur de cette garantie est de : 

●​ vous permettre d’appliquer le programme sans aucun risque financier, 
●​ vous engager à 100 % dans la mise en application, 
●​ vous garantir un résultat mesurable, 
●​ transférer la responsabilité sur le coach en cas d’application totale sans résultat.​

 

Vous êtes 100 % couvert par la garantie tant que les conditions sont remplies. 

 
 
 
 
 
 



Récapitulatif des preuves à fournir : 

●​ 📸 Photos des pas hebdomadaire (16 captures) 

 

 

●​ 🍽️ Photos des repas (112 jours) 

   

 

 

 



●​ 📊 Carte de suivi de progression (112 jours) 

​
 

 



●​ 🧵 Graphique poids + Graphique tour de taille 

  

 

●​ 📝 Bilan hebdomadaire (16 semaines) 
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